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N/Réf. : 28142   
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision amendée 
 
Bonjour, 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 18 novembre 2024, 
telle que reformulée le 21 novembre dernier et visant à obtenir :  

- Le montant annuel alloué en subvention par le MIFI au Cégep de Sainte-Foy pour 
ses cours de francisation, de 2018 à la période la plus récente.  

- Pour les régions administratives de La Capitale-Nationale et de La Chaudière-
Appalaches, la liste indiquant le montant annuel alloué en subvention par le MIFI 
pour des cours de francisation aux dix premiers organismes, établissements ou 
institutions de francisation, de 2018 à la période la plus récente.  

À cet effet, nous vous transmettons à nouveau, ci-joint, les renseignements demandés et 
détenus par le Ministère, accompagné de précisions additionnelles. Veuillez prendre note 
que les services de francisation pour les mandataires du Ministère sont financés par des 
contrats, il ne s’agit pas de subventions. Les services de francisation des partenaires du 
réseau du ministère de l’Éducation (MEQ) sont financés par le MEQ via une entente 
bilatérale MIFI-MEQ qui transfère un montant annuellement permettant leur financement. La 
répartition du montant au sein des différents centres de services scolaires (CSS) et 
commissions scolaires (CS) se fait à travers des règles budgétaires sous l’égide du MEQ.  
Le tableau ci-joint ne représente pas les budgets alloués aux partenaires, mais uniquement 
les contrats du réseau du Ministère. Le tableau n’inclut donc pas la somme de 114,4M$ 
transférée au MEQ pour les services dans les CSS et CS. 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/. 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 
 
 
 

Sébastien Laberge 
Responsable substitut de l'accès 
aux documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j. 
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